










< contrat de travail 

INFO PRATIQUE

Pourquoi une clause
de non-concurrence ?
La clause a pour objet d’inter-
dire au salarié d’exercer une
activité professionnelle pou-
vant nuire à son ancien
employeur après la rupture du
contrat de travail. 
Cette clause peut concerner
tous les types de contrats :
CDI, CDD, contrat de qualifi-
cation ou contrat d'apprentis-
sage. A défaut de clause, le
salarié retrouve la liberté

d’exercer l’activité de son
choix, même concurrente à
celle de son ancien
employeur. 

Quelles conditions doit
remplir la clause ?
La clause doit laisser au sala-
rié la possibilité de retrouver
un emploi conforme à sa for-
mation et son expérience pro-
fessionnelle.
Elle doit à la fois :
- Etre indispensable à la pro-

tection des intérêts légitimes
de l’entreprise : risque de
détournement de clientèle
ou révélation d’un savoir
faire par exemple, 

- Etre limitée dans le temps et
dans l’espace : secteur géo-
graphique et durée ; les limi-
tations doivent être raisonna-
bles et ne pas porter atteinte à
la liberté du travail du salarié,

- Tenir compte des spécificités
de l’emploi du salarié : a-t-il
eu accès à des données

confidentielles ou à une
technique de pointe par
exemple ?

- Enfin, depuis une jurispru-
dence de juillet 2002, la
clause doit être assortie
d’une contrepartie finan-
cière, indemnité visant à
compenser l’interdiction.
Cette dernière condition est
parfois problématique.

La Cour de cassation a sou-
vent rappelé que ces condi-
tions sont cumulatives : si
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Il est fréquent lors de la rédaction
d’un contrat de travail de prévoir
une clause de  non-concurrence.
Depuis quelques années, la juris-
prudence dessine les modali-
tés de mise en œuvre de cette
clause : contrepartie finan-
cière, mode de calcul,
date de versement…
Des dispositions en
pleine évolution qui
amèneront le
chef d’entre-
prise à s’in-
terroger sur
l’opportu-
nité
d’une
telle
clause et la
nécessité d’appor-
ter le plus grand soin
à sa rédaction.  

La clause de
non-concurrence
La clause de
non-concurrence



l’une d’elles n’est pas respec-
tée, la clause est nulle et le
salarié est libre de travailler ail-
leurs. 

Quel peut être 
le montant 
de la contrepartie
financière et quand
la verser ?
La contrepartie est due dès
que la clause s’applique et
l’indemnité doit être versée,
même si le salarié a été licen-
cié pour faute ! 
Assimilée à un salaire, elle est
soumise à l’ensemble des coti-

sations sociales. 
Le montant de
l’indemnité ne

doit pas être
dérisoire, au
risque de ren-
dre la clause

inapplicable. A
titre d’exemple,

une indemnité
égale à 1/10 du

salaire brut a
été jugée

dérisoire ce
qui a entraîné
la nullité de la
clause (juris-
prudence de
n o v e m b r e

2006).

D’autre part, la contre-
partie doit être proportionnelle à
la durée et à l’intensité de l’at-
teinte portée à la liberté profes-
sionnelle du salarié. 
S’il n’existe pas de jurispru-
dence en la matière sur le ter-
ritoire, et compte tenu des
dernières décisions des tribu-
naux, il semble que 1/3 du
salaire soit un minimum. En
Métropole, le montant peut
aller jusqu’à 2/3 du salaire.
Les spécialistes de la place
pourront vous aider à trouver
le bon équilibre.

Quelles sont 
les modalités 
du versement ?
Il peut s’agir ; soit d’un pour-
centage de la rémunération

brute du salarié versé chaque
mois à l’issue du contrat et ce
pendant la durée de l’interdic-
tion de non concurrence ; soit
d’un montant forfaitaire versé
en une seule fois au moment
de la rupture

La première solution est la
plus fréquente : en effet, en
cas de violation de la clause
par le salarié, l’employeur peut
interrompre les versements ;
alors que dans le second cas,
il sera contraint de saisir les
juges pour récupérer son dû,
ce qui est plus long et plus
coûteux.

Le versement peut-il
se faire au cours du
contrat ?
Un arrêt récent de la chambre
sociale de la Cour de cassation
(7 mars 2007) a sanctionné la
pratique consistant à verser
l’indemnité au fur et à mesure
de l’exécution du contrat. En
effet, le but de la clause est de
compenser les limites impo-
sées par le respect de non-
concurrence lors de la recher-
che d’un nouvel emploi. 
La Cour condamne par là la
pratique qui consistait pour les
employeurs à ajouter chaque
mois au salaire un pourcen-
tage au titre de l’indemnité de
non-concurrence. En effet,
cette pratique avait pour effet
d’une part de priver le salarié
d’indemnité lorsqu’il en avait
effectivement besoin et d’au-
tre part d’indexer le montant
final de l’indemnité non pas
sur la dureté de la clause mais
sur le temps passé par le sala-
rié dans l’entreprise, ce qui la
rendait contraire au but même
de l’indemnité.
Un revirement de jurispru-
dence qui va nécessiter de
revoir un grand nombre de
clauses en cours…

A noter qu’il a été jugé que la
clause prévoyant le versement
de la contrepartie financière à
la fin de la période de non-
concurrence était illicite. ◆

BON À SAVOIR

Renonciation à la clause
L’employeur peut libérer le salarié de la clause au moment
de la rupture du contrat, s’exonérant ainsi du versement de
l’indemnité. Mais attention, cette possibilité de renoncia-
tion doit être prévue dans le contrat de travail. Si le contrat
ne fixe aucun délai pour la renonciation, celle-ci doit être
notifiée au salarié avant la date à laquelle il quitte l’entre-
prise.

Concurrence déloyale
Même sans avoir signé de clause de non-concurrence, le
salarié a une obligation de loyauté envers son employeur
même lorsqu’il a quitté l’entreprise. Par exemple, un sala-
rié qui avait créé avec son épouse une structure qui diffu-
sait des produits concurrentiels de ceux de son ancienne
entreprise a été condamné à payer des dommages et inté-
rêts.

Non respect de la clause
En cas de non respect de la clause, le salarié perd le droit
à  l’indemnité et en doit donc le remboursement. Le sala-
rié peut se voir interdire, en référé et sous astreinte, de
poursuivre son activité et le Tribunal peut même enjoindre
au nouvel employeur de licencier son salarié (le fait d’avoir
caché l’existence de la clause de non concurrence justifie
un licenciement pour faute grave). Le salarié peut aussi se
voir condamner à dédommager son ancien employeur. Le
nouvel employeur peut, lui, se voir poursuivi en responsabi-
lité s’il est prouvé qu’il avait connaissance de la clause de
non-concurrence.
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FOIRES & SALONS

Nelle Calédonie
gastronomie
Salon de la
gastronomie 
et des arts de la table
Du 2 au 5 août
Maison des artisans
Contact : Maison des artisans
Tel : 27 56 85

agriculture
Foire de Bourail
Du 10 au 12 août
Contact : Foire de Bourail
Tél : 41 21 04
foirebourail@lagoon.nc

formation
Salon de l’étudiant
17 et 18 août
Maison des arti-
sans
Contact :
Maison des
artisans
Tel : 27 56 85

tourisme
Salon du tourisme
Du 30 août au 2 septembre
Maison des artisans
Contact : Maison des artisans
Tel : 27 56 85

multisectoriel
Foire de Nouméa
Du 29 août au 2 septembre
Contact : RCO événements
Tél : 79 24 49 – 77 18 36

Métropole
textile
Tissu premier
5 et 6 septembre
Lille, Grand palais
Contact : Eurovet
Fax : 00 33 1 47 56 32 99
www.tissu-premier.com

horticulture
Hortimat
Du 5 au 9 septembre
Orléans, parc des expositions
Contact : Interexpo
Fax : 00 33 2 38 64 08 26
www.hortimat.biz

prêt-à-porter
Traffic
Du 6 au 9 septembre
Paris, porte de Versailles
Contact : Sodes
Fax : 00 33 1 44 94 70 05
www.pretparis.com

bijoux
Eclat de mode-
Bijorhca
Du 7 au 10 septembre
Paris, porte de Versailles
Contact : Reed Expositions
Fax : 00 33 1 47 56 24 92
info@bijorhca.com

coiffure

Mondial coiffure
beauté
Du 22 au 24 septembre
Paris, porte de Versailles
Contact : Comexpo Paris

Fax : 00 33 1 49 09 61 06
www.salonmcb.com

Australie
cadeau

Gift Trade Fair
23 et 24 juin
Sydney
Contact : Reed Exhibition
Tel : 00 61 2 94 22 25 00
Fax : 00 61 2  94 22 25 55
ask@reedexpo.com.au

Nouvelle-Zélande
agroalimentaire

Auckland Food Show
Du 2 au 5 août
Auckland
Contact : North Port Events
Fax : 00 64 9 378 76 59
www.northportevents.co.nz

Les dates des salons sont 
mentionnées sous réserves. 
N'hésitez pas à contacter les 
organisateurs pour obtenir tous 
les renseignements pratiques.

CHINE
Assistance
Les entreprises qui souhaitent
trouver des nouveaux partena-
riats en Chine peuvent s’adres-
ser à ce cabinet d’affaires à
Shanghaï.
Contact : Shanghai Lishi Co.,
Ltd Jian She 
6th Road No.323 Shanghai  
Tel : 00 86 020 69 19 16 85
Mai : jacklu1950@yahoo.com

Communiquer à petit prix
Ubifrance
Les bureaux de presse
d’Ubifrance à l’étranger sont
une solution pour les PME qui
veulent communiquer à petit
prix. Présents un peu partout

dans le monde, y compris en
Thaïlande et en Chine, le
réseau est chapeauté à Paris.
Communiqués de presse,
sélection de revues profession-
nelles et de sites Internet spé-
cialisés, réalisation de press-
books pour les entreprises.
Pour en savoir plus, www.ubi-
france.fr

www.export-forum.com
Un site pour les recherches
de partenariats
Prospecter en Chine ou en
Corée, trouver un nouveau
partenaire commercial en Inde
ou en Indonésie, importer des
produits des quatre coins du
monde, découvrir les offres les

plus récentes ou simplement
acheter du matériel d’occasion
directement, c’est ce que pro-
pose www.export-forum.com.
Par ailleurs, le site contient
aussi toutes les informations
utiles en matière de commerce
international avec par exemple
la liste des compagnies mariti-
mes vers l’Afrique, les services
express courrier et paquets,
les termes du fret maritime. 

Céder ou reprendre
une affaire
Pour diffuser votre offre
de vente ou simplement
consulter les affaires à
reprendre, il vous suffit
de cliquer sur le site de la
CCI, www.cci.nc Sur la page
d’accueil, vous trouverez en
bas de l’écran à gauche une
rubrique spécialisée. A savoir,
les coordonnées des entrepri-
ses ne sont pas toujours direc-
tement en ligne. Pour obtenir
leurs contacts, il faudra laisser
un message, via le site, à notre
webmestre.

BOURSE AUX AFFAIRES



< tous ces ouvrages peuvent être consultés au service documentation de la cci
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RECRUTER

Assistant de direction, de ges-
tion, gestion touristique, compta-
bilité, management des unités
commerciales, négociation et
relation client, assistant techni-
que d’ingénieur ou encore élec-
trotechnique et maintenance,
l’annuaire des BTS brosse le
portrait de près de 150 jeunes
diplômés. Quelques exemplai-
res sont encore disponibles au
service de documentation de
la CCI.

BANQUE

Dans un climat économi-
que porteur de croissance,
la Banque calédonienne
d’investissement a pour-
suivi son développement et
confirmé son dynamisme
commercial. En 2006, les
crédits octroyés représentent
50 milliards de francs, les
concours et engagements à
court terme près de 20 mil-
liards. 
Pour en savoir plus, le rapport
d’activités peut être consulté au service de documentation de la
CCI.

ENSEIGNES

Au sommaire de l’édition
2007, la présentation de la
franchise et de ses caractéris-
tiques, les textes utiles, les
chiffres 2006 ainsi que le
recensement de plus de 450
réseaux de franchise non
adhérents actifs en France.
Cet outil, qui consacre à
chaque réseau recensé une
fiche de plus de 20 élé-
ments est complété par un
index à cinq entrées : nom,
secteur, apport minimum,
investissement minimum
et chiffre d’affaires prévi-
sionnel.

COMMERCE INTERNATIONAL

Une maquette plus dyna-
mique, un logo plus acces-
sible aux nouveaux publics
concernés par l’actualité
économique mondiale, le
Moci propose sa dernière
version.  Pour le reste, le
magazine reste fidèle à son
organisation habituelle : l’ac-
tualité du commerce interna-
tional, les événements et ren-
contres, un reportage, des
informations douanières ainsi qu’un cahier affaires. 

TRAFIC MARITIME

En 2006, près de
1543 945 tonnes de
marchandises sont
entrées par bateau
sur le territoire. Dans
l’ordre, les produits
pétroliers avec envi-
ron 700 000 tonnes,
suivis des minéraux
solides avec 270 363
tonnes, matériaux de
construction avec 212 224 tonnes. Les produits alimentaires
représentent 159 904 tonnes. D’autres chiffres sur le trafic mari-
time sont communiqués dans ce rapport annuel.
En consultation au service de documentation de la CCI.

DÉVELOPPER

Un nouveau périodique est
venu compléter la collection
du service de documenta-
tion de la CCI. Un format
plus petit, des sujets prag-
matiques, une mise en page
agréable, le dirigeant trou-
vera toutes sortes d’informa-
tions utiles pour mieux gérer
et développer son entreprise.
Les principales rubriques
ciblent la vie de l’entreprise
avec les actualités mais aussi la conquête des marchés et les
outils du dirigeant. 
En consultation uniquement au service de documentation de la
CCI.
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LE TEMPS DE LIRE




